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sont presque inevitables; ce qui n'empöche pas que les entrepreneurs auraient du

vouer plus d'attention ä cet objet.

« La plupart des couronnements de fenötres aux facades du rez-de-chaussee de

la caserne sont lezardes, parce que les entrepreneurs ont employö une coupe qui,
vu la grande charge posee sur cette matiöre molle, devait araener la rupture.

« Bien que les defectuosites signalöes n'exercent aucune influence quant ä la
soliditö de la bälisse, il n'en reste pas moins un döfaut d'aspect auquel il ne peut
ötre remödiö.

« Aux arcs des faijades du rez-de-chaussee, on s'est servi de gros bleuätre qui
renferme des veines argileuses et n'est pas de longue duröe. Ces pieces devront,
au dire de Tarchitecle dirigeant, ötre enlevös aux frais des entrepreneurs et rem-
placees par d'autres bonnes pierres. On ne peut ä ce sujet adresser aucun reproche
ä la direction, attendu que ces defauts ne se revölent frequemment qu'au bout
d'un hiver, tandis qu'ils ne sont jamais visibles lors de la pose. Le dommage el
Ie reproche ne peuvent atteindre que Ies entrepreneurs qui apportent trop peu
d'attention au choix des matöriaux. 11 se trouve dans le reste des constructions

encore quelques pierres lözardees qui pourront ötre facilement remplacöes par Ies

entrepreneurs.
« Quant aux charpentes, qui ont aussi öle examinöes en dötail, nous pouvons

döclarer qu'elles sont d'une excellente confection. On a employö partout du bois

sain, öquarri, tel qu'actuellement on ne pourrait plus guere en trouver en aussi

grande quantite. Toutes les poutraisons des chambres sont convenablement arc-
boulees, la toiture est simple et cependant agröablement combinee, surlout celle
des maneges.

« Les iravaux en planches sont aussi faits avec de beaux materiaux, et les

faux planchers sont propremenl joints.
« La partie des charpentes ne laisse donc rien ä desirer.

(A suivre.)

Lausanne, 10 aoüt 1868.

Monsieur le redacteur de la Revue militaire suisse.

Monsieur le rödacteur,

Je lis dans le numero de votre Revue du 8 courant, dans le message du Conseil

föderal en date du 3 juillet 1868, au sujet de la caserne de Thoune, ce qui
suit: « Le plan gönöral de Situation, les plans des diverses constructions et le

« programme general furent soumis ä Texamen d'une commission qui se reunit
« ä Berne le 25 novembre 1863. Cette commission se composait de MM. Stehlin,
« Wolff, Aubert, Ott et Isler, ces trois derniers en leur qualite de chefs de corps.
« Apres qu'il eut öte fait droit ä quelques observations des deux experts de la com-

« mission, celle-ci döclara ä Tunanimitö qu'elle ötait enliörement d'accord aussi

< bien sur le systöme de la nouvelle construction que sur les dispositions prises

« par MM. Blotnitzki et Kubli. MM. les chefs de corps se declarörent aussi com-

« pletement satisfaits des plans qui leur etaient proposös. »
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Veuillez, M. le rödacteur, accueillir la rectification suivante: La commission

dont il est ici question ne fut pas appelöe ä discuter le programme gönöral ni le

systöme adopte pour la nouvelle construction, eile n'eut pas d'avis ä formuler ä

ce sujet. En effet lorsque vint mon tour de donner mon opinion sur les plans qui
nous ötaient soumis, j'önoncai diverses critiques sur le projet en cc qui concernait
Ia disposition du logement de la troupe, et Tadoption des doubles galeries exte-
rieures; je prösentai ces ohjections au point de vue du maintien de Ia discipline,
du danger des courants d'air, des facilitös d'evasions, des difficultes des Communications,

etc. On me fit observer que le programme ayant ötö adopte par les

autoritös superieures ces questions se trouvaient tranchöes; la commission n'eut donc

qu'ä constater que les architectes avaient bien rempli les condilions du programme
dans la redaction de leurs plans, et c'esl ce qu'elle fit ä l'unanimite.

Agröez, Monsieur le redacteur, Tassurance de ma parfaite consideration.

L. Aubert, colonel.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
Chefs des armes speciales, aux Inspecteurs de l'infanterie, aux
Instructeurs federaux percevant des rations de fourrage d'une maniere

permanente, la circulaire suivante.
Berne, le 29>t'Hef 1868.

Tit. — La haute Assemblee fedörale, sous date du 22 du mois courant, a votö

Ie postulat suivant:

« Le Conseil fedöral esl invite ä pourvoir ä ce qu'ä l'avenir il ne soit paye de

« ration de fourrage qu'aux officiers qui, dans Texercice de leurs fonctions, sont

« reellement montös. »

Chargös de l'execution de cet arrötö, nous avons l'honneur de vous informer

que la ration de fourrage, qui vous a jusqu'ici ete allouöe d'une maniöre permanente

ne pourra vous ölre bonifiee ä l'avenir qu'ä la conditon d'ötre reellement

montö lorsque, dans Texercice de vos fonctions, la nature möme du service exigera

que vous le soyez.
Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaile consideration.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

Le Conseil födöral, informe par un de ses agents diplomatiques (le chargö

d'aßaires ad-intörim ä Berlin), que certains bruits se propageaient dans les

journaux au sujet d'une entente de la France avec la Suisse pour le cas d'une

guerre avec l'Allemagne, fait repondre que le gouvernement francais n'a jamais
fait de demarches aupres de lui dans le but d'une alliance mililaire ou autre
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